
  

 

 

 

 

 

 

 

DOI : 10.12763/L406-02 
 
 
 
 
 

 
Présentation du corpus 

 
 
Le programme de numérisation et de valorisation des collections anciennes, présenté par la 
Bibliothèque Universitaire de Droit de Nancy, la Bibliothèque Municipale de Nancy et le Centre 
Lorrain d’Histoire du Droit de l’Institut François Gény, et porté par l’Université de Lorraine, a été 
retenu par le Conseil Scientifique et Technique du programme de numérisation concertée en 
sciences juridiques réuni autour des instances de la BnF. 
 
Ce projet, piloté par la BnF et Cujas, met la Direction de la Documentation et de l’Edition de 
l’Université de Lorraine au rang des partenaires du réseau documentaire de la Bibliothèque 
Nationale de France dans le domaine des sciences juridiques. Il trouve son origine en 2010, 
avec la convention signée entre le Centre Lorrain d’Histoire du Droit et le Service Valorisation, 
Innovation et Transfert du PRES de l’Université de Lorraine. 
 
L’enjeu était de pouvoir présenter un ensemble cohérent de sources historiques du Droit lorrain. 
Les responsables scientifiques ont retenu une collection de documents des XVIIème et XVIIIème 
siècles relatifs au Droit coutumier et écrit du Duché de Lorraine, indépendant et souverain 
jusqu’en 1766, date du rattachement à la France. Ces documents proviennent des collections 
anciennes du Centre Lorrain d’Histoire du Droit et de la BU Droit, et ils ont été complétés par un 
apport significatif des fonds anciens de la Bibliothèque d’études de la ville de Nancy. 
 
L’Université de Lorraine prend pleinement sa part dans le vaste projet national de constitution 
d’une bibliothèque numérique patrimoniale et encyclopédique dans le cadre du réseau mis en 
place par la Bibliothèque Nationale de France. 
 




































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































	Table des matières contenues au présent recueil d'arrêts, où toutes les questions se trouveront aisément ; le tout y étant par ordre et lettres alphabétiques en deux tomes ; à commencer depuis les années 1595, jusqu'en 1753.
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	Création de greffier dans les hautes justices du domaine, appartient au fermier
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	Saisie faite en lorraine sur des chevaux et charriots appartenans à un laboureur résident en France, si elle est valable
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	Arrêt du 13 mars 1710
	Enquels cas les maîtres sont tenus des délits de leurs valets
	Main morte de naissance, comporte le droit de poursuite
	Clause stipulative du remboursement...
	Pressoirs
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	Dîme est prescriptible entre codécimateurs
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	Retrait nul, pour avoir consigné une somme moindre que celle offerte
	Testament, s'il est nul pour avoir ommis les termes dessus chacun article jugé pour l'affirmative
	Cens. Arrêt sur procès par écrit au rapport de Mr. Gondrecourt du 19 août 1910
	Si l'on peut en tout état de cause demander caution...
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	Succession partagée sur le pied d'un second inventaire...
	Droit de sceau est réel
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	Si la femme, qui se fait séparer de biens d'avec son mari pour causes de dissipation peut reprendre ses apports...
	Billets de change ou payables à ordre, ne sont point saisissables, et dans quel cas
	Saisie faite entre les mains d'un sujet de Son Altesse Royale dans la ville de Toul, sans l'autorité du Roy très chrétien déclarée nulle
	Décimateurs obligés de fourninr les ronements, et faire réparations dans une Eglise annexe, lorsqu'il y aura possession
	Les femmes des officiers des Prévôtés, doivent avoir la préséance sur les [...] des gentilshommes, comme leurs maris
	Procureur qui n'a point de Registre doit s'en rapporter au serment de son client, sur le plus ou le moins que ce dernier dit lui avoir délivré
	Dîme de rapport, à qui elle appartient, quand on en justifie la possession
	Troupeau à part, le Seigneur haut justicier à droit de troupeau à l'exclusion des Seigneurs
	Marchand non recevable a respecter les prix d'un habit pour lui vendu à un mineur
	Incendie
	Amende consignée pour une inscription de faux se restitue par le fermier envers de transaction homologuée
	Spolium
	Curé ou vicaire perpétuel, doit jouir outre son fix, des dîmes novales, dans quel cas, et depuis quel temps
	Pères et mères ne sont pas tenus des faits de chasse de leurs enfants, et dans quel cas
	Droit de sceau des contrats tant réels que personnels, sont dûs au fermier
	Dîme de vin, peut se payer diversement par les habitants d'une paroisse, et par les forains en raisins sur un pied, qui revient à la quotité du vin
	Etant converti en prey...
	Transaction au préjudice d'une sentence rendue déclarée valabe
	Rapt. Ce que l'on a adjugé à une fille qui s'est laissé séduire par un jeune homme moins âgé qu'elle

	1712
	Donnation mutuelle entre conjoints de choses promises par un contrat de mariage
	Titre saccerdotal constitué à un (...] pour son patrimoine, n'éteint pas les hyptohèques antérieures 
	Intérêts
	Clôtures
	Bannalités. Il a été jugé en faveur des boulangers...
	Retrait. Entre Jean Charon maréchal-ferrant...
	Substitution faite par un mineur, dans son contrat de mariage, est valable
	Exemption. Une demoiselle née telle sous la Coutume de Saint Mihiel d'un roturier...
	Valets tenus de l'amande.

	1713
	Rapports
	Bouchers. Entre les maîtres et corps des bouchers
	Batard adultérin d'un gentilhomme non avoué librement, ne jouit de l'état d'annobli.
	Bannalité en la cause d'entre les pères jésuites du novitial de  nancy
	Héritier d'une veuve qui a survécu à son mari en décharge d'une dette constituée par le mari
	Retrait entre Maitre Claude de Mr Remy substitut de M. le Procureur
	Batiments faits sur le fond d'autrui, s'ils appartiennent au propriétaire du fond...
	Retrait. Dans une prétention au retrait il ne suffit pas d'offrir à l'acquéreur une somme...
	Epices de sentence si elles sont dûes pour le tout lorsque...
	Réparation d'Eglise. Les habitants qui ont chez eux une chapelle...
	Aliments. Entre les maîtres et conseillers de la confrérie...
	Bannalités. Entre plusieurs bourgeois...
	L'action de réparation de trouble est admise pour servitude réelle, pâtente et courrue
	Exemption. Les religieux qui cultivent...

	1714
	Retrait. Pardevant quel juge cette demande doit être substituée 
	Extrait d'un règlement fait par la cour au sujet de la manière dont les procureurs seront tenus de faire leurs productions au greffe en exécution des appointements
	La clause énoncée dans les obligations...
	Bangard. En la cause des habitants et communautés de livré et de mal voisin
	Mineurs. Jugé par arrêt du 3 mars 1714
	Si le mari confisque la part des meubles de sa famme, par son délit
	Arrêt du 11 juin 1714
	Si le propriétaire d'une ferme en grains est préférable...
	Edit des secondes noces s'il a lieu pour les donations
	Hypothèque qu'il est de maxime certaine au palais
	Forme de procéder à la barre de la cour contre l'appellant 
	Retrait lignager. Déclaré nul en Lorraine faute pour le retrayant d'avoir laissé copie de son acte de présentation, à l'instant qu'il s'était présenté

	1715
	Arrêt portant règlement contre les charivaris du 17 janvier 1715
	Rentes seigneuriales si elles se payent par les laboureurs déforains
	Marquisats et autres terres titrées si elles peuvent être démembrées
	Dîme de pommes de terre ou topinambours si elle est dûe
	Retrait lignager dans la Coutume de Saint Mihiel si les publications purgent le retrait, quoiqu'il n'y ait pour lors ouverture au retrait
	Remploi, s'il est de dû dans la Coutume de Saint Mihiel par arrêt du 26 août 1715
	Si l'on peut obtenir monitoire en la matière de retrait pour découvrir la fraude prétendue pratique 

	1716
	Sages femmes. Que la réception et serment des sages femmes ou matronnes...
	Droits honorifiques si le Seigneur de fief est préférable à l'officier du Seigneur dans sa haute justice

	1717
	Réméré. Qui a jugé de la faculté de réméré apposée dans un contrat de vente...
	Bannalité. Si dans la Coutume de Saint Mihiel les seigneurs de fiefs...
	Dîmes. Défenses de fauciller les grains...

	1718
	Dîmes. Arrêt du 7 juillet 1718
	Dommages et intérêts pour dommages causés ne peuvent être compensés avec d'autres sommes dûes à celui qui les a commis

	1720 - 1724
	Arrêt qui juge qu'un père promettant une somme en mariage à sa fille...
	Droits d'entrée. Règlement du conseil d'Etat touchant les droits d'entré dans les communautés des hautes justices des seigneurs particuliers
	Désaveu. Arrêt du 13 janvier 1724 qui a jugé qu'un père qui désavoue son fils...
	Dîme. Que si l'on peut (après avoir appellé les Pauliers ou le Décimateur) enlever les fruits...
	Garde noble

	1726
	Jésuites 
	Injonction aux tabons de prendre des témoins idoines. 
	Dîmes novales. Sur quoi elles peuvent être demandées, et ce qui s'entend par le temr de novales
	Bannalité. Si un curé est sujet à la Bannalité des pressoirs
	Voiturier publique. S'il est responsable de ce que le voyageur dit avoir mis dans une malle

	1727
	Comment on reconnait l'insuffisance des dîmes Ecclésiastiques, pour fire contribuer ceux qui perçoivent des inféodées aux charges attachées aux décimateurs

	1728
	Délais. Arrêt du 1er juillet 1728 qui à jugé le délai pour faire contre-enquête...
	Communauté. Si elle peut vendre les profits et émoumens, comme sont les fruits...

	1729
	Droit de sceau
	Droits honorifiques en Seigneurie.
	Faits et articles pertinens
	1730
	Bêtes mâles. Arrêt d'audience du 15 mai 1730 qui a jugé qu'il dépendait d'un seigneur ou [...] de donner à son troupeau de brebis les béliers à sa volonté...
	Bannalité & moulin...
	Créancier porteur d'une simple promesse qui a fait exécuter son débiteur en vertue de la permission du juge, est préférable à un créancier qui a fait saisir les meubles exécutés entre les mains du dépositaire en vertue d'un acte authentique, et ce en le jour de l'exécution
	Dîmes sur les terres converties en vignes
	Troupeau de bêtes blanches, réglé à la possibilité du pâturage, et jusqu'à quel temps les agneaux doivent rester avec leur mère
	Arrêt qui règle la part de la femme en secondes noces conformément à l'édit des secondes noces
	Promesse passé par deux lorrains, en la ville de Metz à un juif, déclarées nulles

	1731
	Barres des vitres
	Propriétaire d'une ferme préférable à un maréchal ferrant sur des grains saisis
	Arrêt de règlement à l'occasion de la levée de la dîme
	Pension des vicaires à la charge des décimateurs quand le curé ne perçoit pas le tiers de la dîme
	Recéleur

	1732
	Bled de Turquie est exempt de la Dîme
	Admandés encourues par admodiateur doivent être employées pour la décoration de l'Eglise et non à la décharge de la communauté
	Abonnement de dîme de rainsins converti en argent
	Grosse dîme novale n'est pas sujette de droit de suite ou de raportage d'un curé à un autre

	1733
	Embannies. Comment les amendes encourues ... 
	Embannies. Stanislas premier Roy de Pologne, Duc de lorraine et de Bar
	Si les dommages et jugements prononcés contre une femme pour injures verbales doivent se prendre sur la communauté lorsque son mari la désavoue
	Dîme de chanvre et lin se paye sur les héritages...
	Dîmes payables sur tous les héritages autres que ceux joignants aux maisons
	Désaveu. Mari désavouant sa femme pour raison d'inujures et celle-ci ayant été condamnée, la sentence portant condamnation ne peut être mise à exécution sur les biens de la communauté

	1735 - 1736
	Action récusoire. un marchand boucher qui a acheté un boeuf ou autres bêtes rouges...
	Arrêt au sujet des domestiques
	Dot. Arrêt sur procès par écrit du 11 septembre1736 qui a jugé qu'une fille ne peut demander un somme par forme de dots outre l'apprentissage d'un métier auquel son père naturel est attenu 

	1737
	Echacquement d'amendes
	Possession. Un demandeur en désistement est-il fondé dans son action lorsqu'il est destitué de titre et qu'il pose une possession de trente ans antérieure à celle de dix ou douze...
	La règle de publicandis resignalionibus est admise en Lorraine...
	Dans la Coutume générale de Lorraine, un mari ayant disposé de ses biens, est censé et a pu disposer de tous les acquêts faits pendant son mariage 

	1739
	Donnation. La condition protestataire apposée dans un contrat de mariage de pouvoir révoquer une donnation de biens anciens ne rend pas cette donation nulle
	Décimateurs. La possession immémoriale de dîmes au bouge et pressoir n'est point abusive, et vaut titre
	Majeur qui se pourvoit contre la vente de son bien fait pendant sa minorité sans les formalités nécessaires, ne doit à l'acqéreur que les impenses qui augmentent le prix de la valeur du fon
	Mineur. Renvoyé d'une demande en payement des frais d'un procès que sa tutrice avait intenté sans consultation d'avocats

	1740
	Droit de prélation
	Géoliers ne sont pas responsables de l'évasion des prisonniers lorsqu'il y a effraction et bris de prison
	Délits. Arrêt de la chambre des comptes du dix mai 1740 qui a jugé que le fermier général était responsable des délits commis par ses employés 
	Arbres fruitiers. Sentence du bailliage de Nancy du 20 septembre 1740 qui a jugé que les arbres fruitiers non sauvages en lieux non fermés peuvent être coupés sans contravention
	Les communautés ne peuvent disposer de leurs biens communaux sans la permission du souverain ou de leurs seigneurs

	1741
	Exécutoir. Arrêt d'audience du 12 janvier 1741 
	Eglise. Vente de biens d'Eglises faites sans formalités, annullées.
	Charue. Arrêt du 20 avril 1741 qui a réglé combien il faut de jour de terre pour composer une charue
	Exemptions. Arrêt de la Chambre des comptes du 29 avril 1741 qui a jugé qu'un gentilhomme qui a fait labourer des terres hors du lieu de sa résidence...
	Reconduction
	Que le rapport d'un paulier quoique non accompagné d'un tiers fait foy, lorsque l'on ne poursuit pas la peine de non dîmage
	Rapport d'infraction de bannalité, doit se faire dans les 24 heures
	Fêtes et Dimanches

	1742
	Fermier. Arrêt du 17 janvier 1742 qui a juqé qu'un fermier ne peut être obligé de se désister des terres dont il n'a pas de titre...
	Délits
	Vente de navettes
	Dommages et intérêts. Transaction signée par une mineure de seize ans en présence de son père ne dispense pas les séducteurs de dommages et intérêts dûs à la fille séduite, quand elle se pourvoit contre la transaction
	Hypothèque. Le vendeur qui déclare les biens exempts de touts dettes et hypothèques...

	1743
	Apotiquaires.
	Bailliages peuvent connaitre par appel des Règlements de police et taxe faite par les officiers de ville
	Fils majeurs. Arrêt de la chambre des comptes du 7 août 1743 qui a jugé que les fils majeurs n'étaient pas imposables sur les Rôles de la subvention... 
	Festins
	Propriétaires de vignes. Arrêt du 26 mars 1744 qui a jugé qu'un propriétaire de vignes est obligé quand la vendange est ouverte d'y laisser entrer les pauliers pour lever la dîme

	1747
	Droits de prélation 
	Pauliers. Arrêt de Règlement au sujet de leur présentation et réception 

	1748
	Testament. Arrêt de grande audience du 6 mai 1748 qui a jugé d'un testament qui ne contient qu'une seule disposition, ...
	Censitaire
	Aisances. Le milieu de la rue termine les aisances des maisons situées de par et d'autre, en laissant un espace suffisant pour la voie publique
	Greffiers 

	1750
	Consultation. La chambre des consultations établie par Sa Majesté...

	1751
	Consultation
	Mésus champêtres. Si l'amende encourue par des bestiaux abandonnés...

	1753
	Stanislas par la grâce de Dieu Roy de pologne


